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NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire federal a adresse aux autorites militaires
des Cantons la circulaire suivante :

Nous avons l'honneur de vous informer qu'aprös avoir pris connaissance
des röponses des Cantons ä notre circulaire du 26 janvier 1872, c. n» 80/5,
concernant Pacquisition des caisses d'outils d'armuriers et des caisses de
piöces de rechange, nous avons pris ä cet egard les döcisions suivantes :

1" La fabrication des caisses que les Cantons commanderont ä la
Confedöration, sera confiee ä l'atelier föderal de montage ä Berne.

2» Les prix auxquels cet atelier se chargera de ce travail sont les
suivants :

Caisse d'outils avec inscriptions fr. 80

Outillage >' _320
Fr. 400

Caisse de piöces de rechange avec inscriptions fr. 70
Equipement » 485

Fr. 555

Ces chiffres ne pourront toutefois pas rester longtemps les memes en
raison de la cherte croissante des matiöres premieres et de la main-d'ceuvre.

3° Les Cantons qui veulent se charger eux-memes de la fabrication des
caisses pour les bataillons de carabiniers, recevront la meine indemnite
que ci-dessus pour le contenu des caisses d'outils et des caisses de piöces
de rechange.

4° La Confedöration renonce ä Pacquisition de l'outillage des anciennes
caisses d'outils.

Afin que nous puissions prendre les mesures d'execution necessaires,
nous prions les Canlons de bien vouloir nous indiquer, au plus tard jusqu'au
31 juillet courant, si et combien de caisses ou le contenu de celles-ci, ils
dösirent recevoir de l'atelier föderal de montage, et cela non seulement
pour les bataillons de carabiniers, mais aussi pour les bataillons d'infanterie.

Nous prions ögalement les Cantons qui veulent se charger eux-mömes
de la fourniture des caisses, de les faire fabriquer sans dölai.

ie chef du Departement militaire federal,
Cäresole.

Geneve. — Nos lecteurs apprendront avec regret la mort d'un de nos estimös
concitoyens, M. le colonel födöral d'artillerie Perrier.

M. Ritzchel vient d'etre nomme inspecteur des milices de notre Canton, en
remplacement de M. Demaurex; ce dernier, malgre toutes les instances faites auprös
de lui, n'a pu continuer d'occuper plus longtemps les fonctions qu'il n'avait accep-
löes du reste que passagerement; il a recu les plus chaleureux remerciements pour
la maniere distinguee dont il a rempli sa place, et les plus vifs tömoignages de re-
grets l'accompagnent dans sa retraite. (Patrie.j

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
supplöment, une fois par mois, une Revue des armes speciales. — Prix: Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
et la Rödaction, s'adresser au Comite de Direclion de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, lieut.-
colonel födöral d'arlillerie; Ch. Boiceau, capitaine föderal. — Pour les abonnements
ä l'ötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la librairie
Georg, ä Geneve.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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